
Vous êtes salarié ?
Vous rencontrez des 

difficultés à vous maintenir 
à votre poste en raison de 
problèmes de santé ?

La Cellule de Maintien en Emploi 
peut vous aider !

Quelle est la mission de la Cellule ?

S’appuyant sur une équipe pluridisciplinaire, la Cellule de Maintien en Emploi 
a pour mission de contribuer au maintien en emploi dans des conditions 
compatibles avec l’état de santé.

Quels sont ses objectifs ?

• Prévenir le risque de désinsertion professionnelle et sociale,
• Apporter une aide dans la résolution des difficultés rencontrées sur le plan 

professionnel, social et médical,
• Trouver des solutions de maintien dans l’emploi : au même poste avec 

aménagements OU sur un autre poste dans l’entreprise, nécessitant la 
participation active à la démarche de l’employeur et du salarié,

• Trouver des solutions de maintien en emploi : travailler la reconversion 
professionnelle OU d’autres possibilités d’insertions professionnelles et 
sociales.



Votre Médecin du Travail vous a orienté vers 
la Cellule de Maintien en Emploi d’Odalia.

Comment cela fonctionne ?

• Médecins du travail ;
• Référente technique ;
• Chargés de maintien en emploi ;
• Assistante administrative ;
• Assistantes sociales ;
• Psychologues du Travail ;
• Ergonomes.

Une équipe pluridisciplinaire En collaboration avec

les partenaires du Maintien en Emploi
• Cap Emploi ;
• Le service social de la CARSAT ;
• Le service social de l’Union Patronale du 

Var (UPV) ;
• La Maison Départementale des 

Personnes Handicapées (MDPH) ;
• La Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

(CPAM) ;
• Le réseau EVA ;
• L’Association pour l’Insertion Sociale et 

Professionnelle des Personnes 
Handicapées (LADAPT) ;

• Le Bureau de Gestion des Entreprises 
(BGE)...

Pour prendre rendez-vous, contactez rapidement 
la Cellule Maintien en Emploi au 
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6 ÉTAPES
POUR VOUS ACCOMPAGNER

Consultation avec le
Médecin du Travail. 
Orientation vers la

Cellule Maintien en Emploi.

Avec votre accord, le
Médecin du Travail 
envoie une fiche de 

signalement à la Cellule 
de Maintien en Emploi.

Entretien socio medico 

professionnel avec un 

membre de l’équipe.
> Engagement actif dans 

la démarche proposée.

Suivi jusqu’à l’optimisation 
de votre situation. 

Bilan à 6 mois et 1 an.

Vous êtes moteur et appelez 

la Cellule Maintien en Emploi 

dans les 15 jours pour prendre 
un premier rendez-vous.

Concertation en équipe 
puis en réunion d’équipe 
pluridisciplinaire avec les 

partenaires 

de maintien en emploi.
> Mise en place d’un plan 

d’actions.
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Lien perm
anent

avec le salarié

Lien perm
anent 

avec le Médecin 

du Travail


